
 

RESPONSABILITÉS DES UTILISATEURS 

PROCÉDURE SÉCURITÉ INCENDIE (PSI) VERSION COURTE 
 

Ce qu’il faut savoir : 

1. L’emplacement de deux escaliers ou voies d’issue; 

2. L’emplacement de l’avertisseur manuel d’incendie le plus rapproché. 

 

Ce qu’il faut faire (lorsque l’on découvre de la fumée ou des flammes) 

1. Actionner l’avertisseur manuel d’incendie; 

2. Alerter le Service de sécurité incendie en composant le 9-1-1 d’un endroit 
sécuritaire. 

 

Ce qu’il faut faire au déclenchement de l’alarme 

1. Arrêter les opérations en cours de façon sécuritaire; 

2. Rassembler et acheminer leur groupe respectif vers les sorties les plus près; 

3. Fermer les portes en quittant les lieux. 

4. S’il y a de la fumée, baissez-vous de façon à passer sous la fumée, par 

exemple, en marchant à quatre pattes; 

5. S’il y a lieu, adjoindre les visiteurs ainsi que des personnes à mobilité réduite 

à votre groupe; 

6. Se diriger au point de rassemblement de la bâtisse; 

7. Arrivé au lieu de rassemblement, vérifier les présences de tous les membres 
du groupe et rapporter toute absence au moniteur-surveillant; 

8. Signaler tout problème au moniteur-surveillant ou au service des incendies; 
9. Ne réintégrer les locaux évacués que sur permission du service de sécurité 

incendie.  
 

Ne pas oublier : 
 

 Votre sécurité prime. 
 S’il vous plaît, partagez ces informations avec vos collègues et 

participants. 


